
 

 

 

 

 

 

 

 

EN CE QUI CONCERNE LA TARIFICATION, UN MODE DE CALCUL A ETE VOTE EN CONSEIL MUNICIPAL. 

LE CALCUL DU MONTANT DE LA PARTICIPATION DES FAMILLES A L’ADHESION ET AUX ACTIVITEES S’APPUIE SUR UNE TARIFICATION BASEE SUR LE QUOTIENT 
FAMILIAL. 

LE MONTANT DE BASE POUR LES ACTIVITEES PAYANTE EST CALCULE AINSI : 

(TARIF ACTIVITE x NBRE DE PARTICIPANTS) + TRANSPORT / NBRE DE PARTICIPANTS ENFANTS 

EXEMPLE POUR UNE SORTIE KARTING ET BOWLING A BERGERAC :  

(19 X 10) + 70 / 8 = 32.50 EUROS  

CE TARIF PERMETTRA DE CALCULER LA PART DES FAMILLES SUIVANT LA TRANCHE DU QUOTIENT FAMILIAL DONT LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE S’INSCRIT COMME 
SUIT : 

TRANCHE 1 : 50 % 

TRANCHE 2 : 40 % 

TRANCHE 3 : 30 % 

TRANCHE 4 : 20 % 

TRANCHE 5 : 10 % 

Tranche Quotient 
familial 

QF 1 QF 2 QF 3 QF 4 QF 5 
< 900 < 1127 < 1690 < 2252 > 2252 

Adhésion 10 12 14 16 18 
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30 15 18 21 24 27 
50 25 30 35 40 45 
100 50 60 70 80 90 
200 100 120 140 160 180 
300 150 180 210 240 270 


